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REPUBTTOUE DU BENIN

,PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No 96-112 du 02 Avrlt 1996

Portant créatton drun Comlté de
Coordlnatlon au Port de COTONOU.

I.E PRESTDEM DE LA REPUBLIQUE,

CTIEF DE LIETAI,
C}IEF DU COIIVERNEIVIENE,

Ia Lol No 90-Or2 du 11 Décembre 1990 portant Constltutlon de la
Répub11que du Bénln ;

La Décision No 91-042/HCR/PT du 50 Mars 1ÿ!1 portant proclanatLon
des résultàts définitifs du deuxlème tour des élections préslden-
tie]1es du 24 Mars 1991 i

Le Décret No 92-18 du 0f Février 1992 portant attributlons,
organlsation et fonctlonnenent du Ministère des Travaux
Publlcs et des Transports ;

le Décret No 91 -269 du 03 Décerobte 1991 portant attrlbutlons,
organi-sation et fonctionnement du Minlstère de ltIntérieur,
de la Sécurité et de lrAdminlstration Terrltorlale ;

Ie Décret N'95'â8 du 2O Févrfer'1995portant attrlbutions,
organisation et fonctj.onnement du Ministère de Ia Défensè
Nationale;
le Décret U" 9?6-l- 99 1O. ldara _1?22_ portant attrlbuti"ons,
organisatlon et fonctionnement du Ministère du plan et de la
Restrrrcturati on Econonique ;

Le Décret No 9f-44 du 11 Mars 199f portant Attrlbutions,
organisation et fonctionnenent du Mlnistère des Flnances ;

le Décret No 92-61 du 10 Mars 1§t2'portant attributions,
organisation et fonctlonnement d.u Minlstère du Commerce et du
Touri sme ;

l r Ordonnance No 76-55
fonctl onnement de I rEt
du Port de COTONOU ;

1'l Octobre 1976, réor3anisant l-e
lLssement Public chargé de la Gestion

du
ab

1e Décret No 89-f06 du 28 Juillet 1989 portant approbation des
Statuts du Port Autonome de C010N0U ;

Rapport du Ministre des lravaux Publlcs et des Transports ;
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Le Décret No 95-181 du 22 Novenbte 1995 portant comporltlon du
Gouvernenent ;
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il0 Conseil des I'linistres entendu en sa séance du -1 er Avril 1996 i

DECRETE

Article 1er.- 11 est créé
Côordinritiôn des Activités

en République du Bénin un Comité de
au Port de C010NOU.

Article 2 Le Comtté de Coordination c.st composé comme suit :

Présldent : Le Directeur Général- du Port Autonome de
coroNou (PÀc)

Le Directeur Général des Douanes et Droits
fndi rects

Le Directeur Conunercial-/PAC

- Le Directeur de la Marine Marchande

- Le Chef Bureau/Dor:.ines Port

- Le C ormandant de 1a Brigade de Gendarmerle duPort

- Le Directeur Généra1 de la 'SoBEMAP

- Le Dlrecteur Généra1 du CNCB,

- Le Représentant des Transitaires

- Le Représentant des C onsignataires.

Vice-Pré si.ri ent

Rapp orteur

Membres :

&.tjLcle 3.-
C0?0N0U est c

Le Comité de Coordination des activités au port de
hargé de :

- coordonner toutes l_es activités des structures publiques,
parapubliques et prlvées inLerwenant au Port de COToNOÜ afiri
d,anéliorer 1a productivité globale du Port ;

.../...
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harmoniser 1es horalres de travail dans ltenceinte portuaire ;

- déflnlr un plan dractlons réaliste en vue de naintenir la
coopétttlvité de 1a vole béninolse.

- connaltre de tout problème pouvant
passage des !0archandises au Port de coloNou
tions approprlees.

entraver Ia fluidlté de
et y apporter 1es solu-

Artic
sur convoca ti
1es fois que
Présldent ou

Le Comité de Coordination se réunit une fois par roois
on de son Président. I1 peut égalenent se réunlr toutes
cela sravéralt nécessaire sur convocation de son
sr.,r la demande des 2/3 de ses membres.

Article 5.- Le Comité de C oordination peut entendre tout lnterve-
Ëân 6fruaire dont Ia présence serait Jugée nécessaire pour Ie
régleirent de problèmes spéciflques.

11 peut également recourlr à toute autorlté par voie
régJ"enentaire.

Àrtlcle 6.- Les déclslons du Comité de Coordination srimposent à
E6G-lËF:-ntervenants de Ia plate forme portuaire.
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Article 7.- Le }linistre des Travaux Publics et des Transports, IeffilE[-re ae Ia Défease Natronàie, re ur"rÀtrà-aài-riiüèËi'Ët r"Mlnistre de lrIntérieur, de Ia Sécurité et de ltAduinistrationTerritorlale sont chargés, chacun en ce qul le concerae, de )- rapp15.-
cation correcte du présent Décret qui prend effet pour conpter- âe
1a date 

- 
de sa sigrrature et 'sera putHé et commi:ni qué pàrtout

oir besoin sera.

Le Ministre des Tra
et des Tran*ort2/

Le Minl stre de 1apar lntérin, ./,/

Fait à COTONOU,

Par le Président de 1a Républigue,
Chef de lrEtat,

Chef du Gouvernement,

1e 02 Avr11 1996

Nlc éphore socI,o. -

Défense Natione_

orses GIrEDOU

Le Mini stre des Finances,

(L

Paul Dog u.-

vaux Publics

Le Sinistre de lrIntérieur, de
Ia Sécurité et de lrAdlninlstra-
tlon lerritoriale,

GUEDOU..

Antoine Al-abi GBEGAN

Àqp1Iatlons : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 H.A.AC 2 MIPT-MISAT-MF 12 SGG 4Autres MinI stères 16 DGBM-DC0F-DGTCP-DGDDI , BN-DAN-FASJEP 5 Jo 1.-


